
La Loi sur La sécurisation de L’empLoi

     

La loi de sécurisation de l’emploi 
N°2013-504 du 14 juin 2013 a été 
publiée au J.O. du 16 juin 2013. Elle 
résulte de la transposition d’un accord 
national interprofessionnel conclu le 11 
janvier 2013.

La loi prévoit notamment de créer de nou-
veaux droits, individuels et collectifs, pour 
les salariés : accès à la complémentaire 
santé, création du compte personnel de 

formation, droit à la mobilité sécurisée 
dans une autre entreprise, information 
des représentants des salariés sur la 
stratégie de l’entreprise et présence au 
sein des conseils d’administration.

Ce texte porte également sur l’encadre-
ment du temps partiel et sur la mise en 
place d’accords de maintien de l’emploi 
impliquant des aménagements du temps 
de travail et des rémunérations. 

Enfin, la loi vise à modifier les procédures 
liées aux licenciements économiques et 
à instaurer un système de droits rechar-
geables à l’assurance chômage pour 
les chômeurs ayant retrouvé un 
emploi (maintien du reli-
quat de droits).
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généraLisation de La couverture compLémentaire des frais de santé

Mise en place d’une couverture complémentaire frais de santé pour tous grâce à un régime collectif et obligatoire 
de prévoyance :

u au 1er juin 2013 : ouverture des négociations au niveau des branches. Obligation de respecter pour chaque 
garantie la couverture minimale de la loi et la participation au financement par l’employeur au moins à 50% ;

u au 1er juillet 2014 : à défaut d’accord de branche signé avant le 1er juillet 2014, ouverture des négocia-
tions au niveau des entreprises sur la prévoyance dans le cadre de la négociation annuelle obligatoire ;

u au 1er janvier 2016 : à défaut d’accord de branche ou d’entreprise, par décision unilatérale de l’employeur, 
tous les salariés devront bénéficier d’une couverture collective de frais de santé couvrant au minimum pour le 
salarié un panier de soins dont le contenu sera défini par décret.

article 1

Calendrier

Au plus tard le 1er janvier 2016.

Calendrier

Délai 1er juin 2014 pour les frais de santé // Délai 1er juin 2015 pour la prévoyance.

améLioration de La portabiLité de La couverture santé prévoyance 
des demandeurs d’empLoi

Afin de « garantir le maintien de l’accès à certains droits » après la rupture du contrat de travail, le mécanisme de 
portabilité mis en place par l’ANI du 11 janvier 2008 (modifié par avenant du 18 mai 2009) est étendu à tous les 
employeurs et donc au secteur de l’ESS.

u Concernant le financement du maintien des garanties : la possibilité prévue par l’accord de 2008 de 
financer la portabilité soit par cofinancement, soit par mutualisation est supprimée. Seul le mécanisme de 
mutualisation est conservé pour maintenir les garanties de l’ancien salarié à titre gratuit.

u Concernant la durée du maintien : prévue pour une durée maximum de neuf mois à compter de la date 
de cessation du contrat de travail et calculée proportionnellement à la durée du dernier contrat de travail, cette 
période est portée à 12 mois maximum.

u S’agissant du montant des garanties : l’ancien salarié ne pourrait percevoir des indemnités d’un montant 
supérieur aux allocations chômage qu’il aurait perçues pendant cette période

article 1

création de nouveaux droits individueLs 
pour sécuriser Les parcours professionneLs

protection sociaLe

Chorum Initiatives pour le Développement de l'Economie Sociale  

Dossier juriDique



création d’un compte personneL de formation

accès au Logement

conseiL en évoLution professionneLLe

Le compte personnel de formation universel et individuel sera comptabilisé en heures et mobilisé par la per-
sonne accédant à une formation à titre individuel, qu’elle soit salariée ou demandeuse d’emploi. Ce compte sera 
transférable en cas de changement ou de perte d’emploi et se substituerait au DIF.

Afin de garantir les droits des personnes dans leur parcours professionnel, le compte ne pourra pas être utilisé 
sans leur accord exprès.

Elargissement de la liste de bénéficiaires prioritaires des commissions d’information et d’action au logement aux 
jeunes de moins de trente ans, aux salariés en mobilité professionnelle, aux salariés dépourvus de logement, mena-
cés d’expulsion sans relogement, hébergés ou logés temporairement dans un établissement ou un logement de 
transition, logés dans des locaux impropres à l’habitation ou présentant un caractère insalubre ou dangereux en 
présence d’un enfant mineur, aux salariés handicapés ou ayant à charge une personne présentant un handicap.

Tout salarié pourra bénéficier d’un conseil en évolution professionnelle. Cet accompagnement sera mis en œuvre 
au niveau local dans le cadre du service public de l’orientation tout au long de la vie.

article 5

article 7

article 5

Calendrier pour la mise en oeuvre de ce dispositif

Concertation engagée avant le 1er juillet 2013 entre les régions, l’Etat et les partenaires sociaux ; 
ces derniers ont jusqu’au 1er janvier 2014 pour procéder aux adaptations nécessaires des dis-
positions conventionnelles interprofessionnelles actuellement en vigueur ; le Gouvernement 
devra présenter un rapport au Parlement sur les modalités de fonctionnement du compte et sur 
les conditions de sa substitution au DIF dans ce même délai.

formation et parcours professionneLs

action sociaLe
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création d’une période de mobiLité voLontaire sécurisée

Dans les entreprises de 300 salariés et plus, tout salarié justifiant d’une ancienneté minimale de 24 mois consécutifs 
ou non pourra bénéficier d’une période de mobilité sécurisée afin d’exercer une activité dans une autre entreprise, 
sous réserve de l’accord de son employeur. Au terme de la période de mobilité volontaire, le salarié bénéficiera 
d’un droit de retour dans son emploi ou un emploi similaire avec garantie de rémunération.

En cas de deux refus consécutifs de cette période de mobilité par l’employeur, le salarié aura de droit accès à un 
CIF.

article 6

incitation financière pour certains bénéficiares du csp

Possibilité pour les personnes qui adhérent au contrat de sécurisation professionnelle à titre expérimental à la fin 
d’un contrat précaire de bénéficier d’incitations financières. Cette mesure doit faire l’objet d’un accord conclu dans 
le cadre de l’Unedic et agréé. 

article 10

articuLation de La négociation sur La gpec pour La déveLopper 
avec d’autres mesures

Dans les entreprises de 300 salariés et plus

Articulation imposée : négociation engagée sur le fondement des orientations stratégiques de l’entreprise et sur 
leurs conséquences en particulier sur l’activité, l’emploi et l’évolution des métiers et des compétences.
La négociation sur la GPEC intégrera les grandes orientations à trois ans de la formation professionnelle dans 
l’entreprise ; les perspectives de recours par l’employeur aux différents contrats de travail, au travail à temps par-
tiel et aux stages et aux moyens mis en œuvre pour diminuer le recours aux emplois précaires au profit des CDI ; 
les conditions d’information des entreprises sous-traitantes sur les orientations stratégiques de l’entreprise ayant 
un effet sur leurs métiers, l’emploi et les compétences. Pour les entreprises et groupes concernés, la négociation 
sur les modalités de mobilité professionnelle ou géographique interne, hors projet de réduction d’effectifs, s’inscrit 
également  dans le cadre de la négociation sur la GPEC. 

Thèmes de négociation facultatifs : les modalités de l’association des entreprises sous- traitantes au dispositif 
de GPEC, les conditions dans lesquelles l’entreprise participe aux actions de GPEC sur son territoire.

article 14

Chorum Initiatives pour le Développement de l'Economie Sociale  

formation et parcours professionneLs
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Dossier juriDique



majoration des contributions chômage pour Les contrats précaires

L’accord relatif à l’indemnisation du chômage pourra majorer ou minorer les taux de contributions selon plusieurs 
critères : nature et durée du contrat de travail, motif du recours à un contrat de travail de ce type, âge du salarié, 
taille de l’entreprise. 

article 11

création d’un droit rechargeabLe à L’assurance chômage

Les droits à l’allocation d’aide au retour à l’emploi non épuisés à l’occasion d’une première période d’indemnisa-
tion seront pris en compte en tout ou partie lors d’une nouvelle période de chômage.

article 10

Calendrier

Dispositif qui sera intégré dans la future convention d’assurance chômage du 1er janvier 2014.
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assurance chômage
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L’information renforcée sur La stratégie de 
L’entreprise pour Les irp

nouveLLe consuLtation du ce sur Les orientations stratégiques de 
L’entreprise

Le comité d’entreprise sera consulté annuellement sur les orientations stratégiques de l’entreprise et sur leurs 
conséquences sur l’activité, l’emploi, l’évolution des métiers et des compétences, l’organisation du travail, le recours 
à la sous-traitance, à l’intérim, à des contrats temporaires et à des stages.
La base de données unique accessible aux IRP sert de support de préparation à cette consultation. 

Pour rendre son avis, le CE pourra se faire assister par un expert comptable de son choix ; l’expertise sera finan-
cée à hauteur de 20% sur son budget de fonctionnement.

L’avis du CE sera transmis aux organes de direction de l’entreprise dans des délais ne pouvant être inférieurs à 
15 jours.

article 8

nouveLLe consuLtation du ce ou des dp sur L’utiLisation du crédit 
d’impôt compétitivité empLoi (cice)

nouveLLe consuLtation du ce en cas de fermeture de L’entreprise

Le comité d’entreprise ou les DP dans les entreprises de moins de 50 salariés seront informés et consultés sur 
l’utilisation du crédit d’impôt compétitivité emploi avant le 1er juillet de chaque année.

Le comité d’entreprise sera informé et consulté sur la recherche de repreneurs et l’offre de reprise. Il pourra se faire 
assister par un expert comptable de son choix.

Le CE rend son avis dans les délais prévus pour les licenciements collectifs.

article 8

article 19

instances de représentation du personneL

Dossier juriDique



création d’une base de données unique accessibLe en permanence 
pour Le ce, cce, Les dp, Le chsct et Les ds

Cette base, régulièrement mise à jour, regroupera les informations économiques et sociales actuellement four-
nies au comité d’entreprise tout au long de l’année et comportera différentes rubriques : investissements, fonds 
propres et endettement, ensemble des éléments  de rémunération des salariés et des dirigeants, activités sociales 
et culturelles, rémunération des financeurs, flux financiers à destination de l’entreprise notamment aides publiques 
et crédit d’impôt, sous-traitance, transferts commerciaux et financiers entre les entités du groupe le cas échéant.

Possibilité d’adapter le contenu par accord collectif (branche, entreprise ou groupe).

Cette mise à disposition actualisée vaut communication des rapports et informations au CE (conditions fixées par 
décret).

article 8

Calendrier

Délai de mise en place de 1 an pour les entreprises de + de 300 salariés et de 2 ans pour celles 
de moins de 300 salariés.

Au plus tard au 31 décembre 2016 pour mettre à disposition dans la base les rapports et infor-
mations transmis de manière récurrente.

expertise encadrée

En cas de recours du CE à un expert-comptable ou un expert technique, celui-ci devra remettre son rapport dans 
un délai fixé par accord entre l’employeur et le CE ou, à défaut d’accord, par décret en Conseil d’État. Ce délai ne 
pourra être prorogé que d’un commun accord.

Les délais dans lesquels l’expert pourra demander à l’employeur toutes informations nécessaires à la réalisation 
de sa mission et le délai de réponse de l’employeur à cette réponse seront fixés par accord ou à défaut par décret.

article 8
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instances de représentation du personneL
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mise en pLace d’une instance de coordination des chsct

En cas de projet commun dans les entreprises pluri-établissements et comptant plusieurs CHSCT, l’employeur 
pourra mettre en place une instance unique de coordination de ces comités. 

L’instance de coordination aura pour mission d’organiser le recours à une expertise unique et pourra rendre un 
avis sur le projet. Elle devra désigner l’expert agréé. L’expert devra remettre son rapport et l’Instance se pronon-
cer dans des délais prévus par décret. À l’expiration de ces délais, l’instance sera réputée avoir été consultée. Les 
résultats de l’expertise seront transmis par l’employeur à l’ensemble des CHSCT concernés par le projet.

article 8

représentation des saLariés dans L’organe de gouvernance

Participation aux conseils d’administration (ou de surveillance) des grandes entreprises (effectifs = 5000 salariés 
permanents en France) de représentants des salariés avec voix délibérative. 

article 9

Chorum Initiatives pour le Développement de l'Economie Sociale  
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Calendrier

Mise en place au plus tard en 2014.

Dossier juriDique

effets de seuiLs retardés

Pour les entreprises franchissant le seuil de 11 ou 50 salariés, le délai entre l’information des salariés par voie d’affichage 
de l’organisation des élections professionnelles et la tenue du premier tour de ces élections sera porté de 45 à 90 jours.

En cas de franchissement du seuil de 50 salariés, l’employeur disposera d’un délai d’un an pour se conformer aux 
obligations récurrentes d’information et de consultation du CE prévues par la loi. Les modalités de cette disposi-
tion seront fixées par décret en Conseil d’État.

article 23

instances de représentation du personneL



accords de maintien dans L’empLoi pour faire face à de graves 
difficuLtés conjonctureLLes

En échange d’un engagement de maintien dans l’emploi, possibilité de conclure un accord d’entreprise majori-
taire (50%) d’une durée maximale de deux ans prévoyant un aménagement du temps de travail,une baisse de la 
rémunération horaire ou mensuelle ne pouvant être inférieure au SMIC majoré de 20 %.

article 17

expérimentation du contrat de travaiL intermittent

Possibilité donnée aux entreprises de moins de 50 salariés dans trois secteurs (les chocolatiers, le commerce 
d’article de sport et la formation)  de recourir directement aux contrats de travail intermittent sans passer par un 
accord collectif mais après information des DP.

article 24

refonte et unification de L’activité partieLLe (ou chômage partieL)

Réforme des modalités d’indemnisation de l’activité partielle : versement par l’employeur d’une indemnité horaire 
d’activité partielle et versement à l’employeur d’une allocation d’activité partielle financée par l’Etat et l’UNEDIC.

article 16

de nouveaux outiLs de fLexibiLité pour Les 
entreprises

empLoi

réforme de L’activité partieLLe
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Calendrier

Expérimentation possible jusqu’au 31 décembre 2014.



mobiLité interne organisée dans un cadre négocié

Par voie d’accord collectif d’entreprise, les employeurs pourront « imposer » une mobilité interne à leurs salariés.
Pour les entreprises d’au moins 300 salariés, cette négociation s’intègre à l’obligation de négociation  sur la GPEC. 

La négociation portera sur les modalités de la mobilité interne (limites géographiques, mesures d’accompagne-
ment en particulier en termes de formation et d’aides à la mobilité géographique, mesures visant à permettre la 
conciliation entre la vie professionnelle et la vie personnelle, mesures d’accompagnement et de reclassement des 
salariés refusant l’application de l’accord à leur contrat de travail). 

En cas de refus du salarié de la mobilité, son licenciement sera prononcé selon les modalités d’un licenciement 
individuel pour motif économique et ouvrira droit aux mesures d’accompagnement et de reclassement prévues 
par l’accord.

article 14

adaptation des accords de méthode

L’accord de méthode pourra fixer les conditions dans lesquelles le comité d’entreprise est réuni et informé de la 
situation économique et financière de l’entreprise et dans lesquelles il peut formuler des propositions alternatives 
au projet économique à l’origine d’une restructuration. En revanche, il ne pourra plus déterminer les conditions 
dans lesquelles l’établissement du plan de sauvegarde de l’emploi fait l’objet d’un accord ni anticiper le contenu 
de celui-ci. De même, il ne pourra plus organiser la mise en œuvre d’actions de mobilité professionnelle ou géo-
graphique au sein de l’entreprise ou du groupe.

article 18

Chorum Initiatives pour le Développement de l'Economie Sociale  

mobiLité interne

refonte des procédures de Licenciement coLLectifs
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Dossier juriDique

renforcement des engagements de L’empLoyeur et de L’accès à La 
formation

L’autorité administrative pourra définir des engagements spécifiquement souscrits par l’employeur, en contrepar-
tie de l’allocation qui lui est versée. Les modalités de souscription de ces engagements seront fixées par décret en 
Conseil d’État. Par ailleurs, les salariés placés en activité partielle pourront bénéficier, pendant les heures chômées, 
de l’ensemble des actions de formation, d’orientation et de qualification prévues par le Code du travail. Celles-ci 
pourraient être réalisées notamment dans le cadre du plan de formation.

article 16

réforme de L’activité partieLLe
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nouveLLe procédure de Licenciement coLLectif

nouveLLe procédure d’information-consuLtation du ce

Dans les entreprises de 50 salariés et plus, le plan de sauvegarde de l’emploi (PSE) pourra être élaboré soit par 
accord collectif majoritaire, soit le cas échéant par un document unilatéral de l’employeur, dans le respect de la 
procédure d’information et de consultation du comité d’entreprise.

Le PSE sera validé ou homologué par l’administration qui devra notifier sa décision dans un délai de 15 jours (si 
accord majoritaire) ou 21 jours ( si document unilatéral). Ces délais sont réduits à 8 jours si redressement judiciaire 
et 4 jours si liquidation judiciaire.

Au minimum deux réunions du CE espacées d’au moins 15 jours.

Avis du CE dans un délai de 2 à 4 mois en fonction du nombre de licenciements envisagés (sauf accord collectif 
prévoyant des délais différents). En l’absence d’avis, le CE est réputé avoir été consulté.

Possibilité pour le CE de faire appel à un expert qui devra rendre son rapport dans un délai de 15 jours avant la 
dernière réunion.

article 18

article 18

refonte des procédures de Licenciement coLLectifs

La Loi sur
la sécurisation de l’emploi Service

juridique

déLai unique de notification des  Licenciements

30 jours à compter de la notification de la décision administrative ou de l’expiration des délais impartis à l’adminis-
tration, quel que soit le nombre de licenciements envisagés.

article 18

Calendrier

Les règles d’élaboration du PSE changent dès le 1er juillet 2013.



Chorum Initiatives pour le Développement de l'Economie Sociale  

13

ht
tp

://
ci

de
s.

ch
or

um
.fr

   
 II

   
 1

8.
06

.2
01

3

temps partieL

A compter du 1er janvier 2014, instauration d’une durée minimale d’activité hebdomadaire de 24H. La possibilité 
de déroger à cette durée minimale est possible dans des cas très précis (par accord de branche étendu ou sur 
demande écrite et motivée du salarié).
Les étudiants de moins de 26 ans ne sont pas concernés.
Rémunération majorée de toutes les heures complémentaires : 10 % dans la limite de 1/10ème de la durée du 
travail, 25 % au-delà.
Possibilité de conclure un avenant pour augmenter temporairement la durée du travail du salarié (accord de 
branche étendu nécessaire).

Des négociations de branche devront être ouvertes sur les modalités d’organisation du temps partiel dés lors 
qu’un tiers des effectifs occupe un emploi à temps partiel, dans les 3 mois qui suivent l’entrée en vigueur de la loi.
Pour les contrats en cours au 1er janvier 2014 et jusqu’au 1er janvier 2016, sauf convention ou accord dérogeant à 
la durée minimale, celle-ci ne sera applicable que si le salarié en fait la demande. L’employeur ne pourra s’y oppo-
ser qu’en cas d’impossibilité d’y faire droit compte tenu de l’activité économique de l’entreprise. 

L’impact de cette disposition pour certains secteurs d’activité de l’ESS se pose pleinement. Les dérogations pré-
vues par les accords de branches étendus doivent comporter des garanties quant à la mise en œuvre d’horaires 
réguliers ou permettant au salarié de cumuler plusieurs activités afin d’atteindre une durée globale d’activité cor-
respondant à un temps plein et ne seront possibles qu’à la condition de regrouper les horaires de travail du salarié 
sur des journées ou des demi-journées régulières ou complètes. Ces mesures risquent de poser de nombreuses 
difficultés d’organisation du travail pour les secteurs de l’aide à domicile, de l’animation, du sports et loisirs entre 
autres… 

article 12

 
Lutte contre La précarité de L’empLoi

temps partieL
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prescription des actions en justice

conciLiation prud’homaLe

Délai de 3 ans (et non plus 5 ans) pour agir en répétition ou en paiement des salaires, à compter du jour où le titu-
laire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les faits qui lui permettent d’exercer son droit. 

Délai de 2 ans (et non plus 5 ans) pour contester l’exécution ou la rupture d’un contrat de travail.

Les nouveaux délais s’appliqueront à compter de la date d’entrée en vigueur de la loi aux prescriptions en cours.

Les salariés pourront mettre un terme définitif à un désaccord devant le bureau de conciliation en acceptant une 
indemnisation forfaitaire calculée selon un barème fixé par décret en fonction de l’ancienneté du salarié.

Le procès verbal constatant cet accord vaudra renonciation des parties à toutes réclamations ultérieures.

A défaut d’accord devant le bureau de conciliation, le juge du bureau de jugement devra justifier le montant des 
indemnités octroyées.

Titre 7

article 21

La Loi sur
la sécurisation de l’emploi Service

juridique

 
autres mesures

contentieux prud’homaL
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Chorum Initiatives pour le Développement de l'Economie Sociale  
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communication@chorum.fr

CHORUM, la mutuelle 100% dédiée
aux entreprises et aux salariés de
l’Economie Sociale et Solidaire.

CHORUM

au service

de l’ESS

RESSOURCES HUMAINES
PRÉVENTION & SANTÉ AU TRAVAIL

ENTREPRENEURIAT SOCIAL
OBSERVATION & PROMOTION DE L’ESS

HANDICAP

La mutuelle CHORUM, via CIDES son centre de res-
sources et d’action, vient de publier 10 fiches pratiques
« ressources humaines ».

Leur objectif : « Outiller » les responsables de petites et moyennes struc-
tures de l’ESS sur leurs obligations législatives en droit du travail, en protec-
tion sociale complémentaire, leur donner davantage de moyens d’agir sur 
leur méthode de recrutement, les informer sur les nouveaux dispositifs…

Commander gratuitement les fiches pratiques
« ressources humaines » :
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CHORUM et CIDES 
Siège : 56 - 60 rue Nationale, 75013 Paris   -   Tél : 01 56 61 47 49   -   Email : communication@chorum.fr

CHORUM et son centre de ressources et d’action, CIDES
(Chorum Initiatives pour le Développement de l’Economie Sociale)

Chorum, c’est :
Une offre de prévoyance, santé, épargne, retraite et 
ingénierie sociale.
Des garanties et des services dédiés aux acteurs de 
l’économie sociale et solidaire.
Un réseau d’experts ESS implanté sur tout le territoire.

Chorum, en chiffres :
Plus de 18 000 structures adhérentes.
Plus de 26 000 établissements.
Plus de 650 000 assurés et ayants droit.

CIDES, c’est :
Le centre de ressources et d’action de CHORUM pour le 
développement de l’emploi de qualité dans l’ESS.
Des outils et études pour accompagner les professionnels 
de l’ESS.

www.chorum.fr

RETROUVEZ LES ÉTUDES, LES OUTILS PRATIQUES, LES SERVICES AUX ADHÉRENTS :

http://cides.chorum.fr       II       contact@chorum.fr
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